
Une clause contractuelle contraire à la loi peut-elle être
considérée comme frauduleuse ?

Réponse courte

Une clause contractuelle contraire à la loi peut être considérée comme frauduleuse si deux conditions sont réunies :

elle doit priver le salarié d’un droit reconnu par une disposition impérative du droit du travail luxembourgeois et il doit

être démontré que l’intention de détourner la loi existait lors de la rédaction de la clause. La preuve de cette intention

frauduleuse incombe à la partie qui l’allègue, généralement le salarié.

En l’absence de preuve de fraude, la clause illicite est simplement réputée non écrite. Si la fraude à la loi est établie,

les conséquences sont aggravées : nullité de la clause, réparation intégrale du préjudice, sanctions civiles ou pénales

pour l’employeur, et possibilité d’octroi de dommages et intérêts supplémentaires.

Définition

Une clause contractuelle contraire à la loi, dans le cadre du contrat de travail luxembourgeois, désigne toute

stipulation qui viole une disposition impérative du Code du travail ou d’une loi spéciale applicable à la relation de

travail. La fraude à la loi consiste à utiliser un acte juridique, tel qu’un contrat ou une clause, dans le but de

détourner l’application d’une règle légale impérative, en recherchant un résultat prohibé par la loi. La distinction

entre simple nullité d’une clause illicite et fraude à la loi réside dans l’intention de contourner délibérément la règle

légale.

Conditions d’exercice

Pour qu’une clause contractuelle soit qualifiée de frauduleuse, deux conditions cumulatives doivent être réunies :

1. La clause doit avoir pour objet ou pour effet de priver le salarié d’un droit reconnu par une disposition

impérative du droit du travail luxembourgeois.

2. L’intention de détourner la loi doit être caractérisée, c’est-à-dire que l’employeur et/ou le salarié ont sciemment

inséré la clause pour éluder l’application d’une règle protectrice.

La jurisprudence luxembourgeoise exige la preuve de l’intention frauduleuse, qui peut résulter des

circonstances de la conclusion du contrat, de la répétition de pratiques similaires ou de la nature même de la

clause.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une clause contractuelle est contraire à une disposition impérative, elle est réputée non écrite, sans qu’il soit

nécessaire de démontrer une fraude. Toutefois, si la fraude à la loi est établie, les conséquences sont aggravées :

Le salarié peut solliciter la nullité de la clause et la réparation intégrale du préjudice subi.

L’employeur peut être exposé à des sanctions civiles, voire pénales, si la fraude concerne des droits

fondamentaux (ex. : égalité de traitement, durée du travail, salaire minimum).

Les juridictions du travail peuvent requalifier la relation contractuelle ou accorder des dommages et intérêts

supplémentaires en cas de manœuvres frauduleuses avérées.

La charge de la preuve de la fraude incombe à la partie qui l’allègue, généralement le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement la conformité des clauses contractuelles avec les

dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois, notamment en matière de durée du travail, de congés,

de rémunération et de protection contre le licenciement. L’insertion de clauses visant à contourner la loi, même avec

l’accord du salarié, expose l’employeur à un risque contentieux accru. En cas de doute sur la licéité d’une clause, il

convient de solliciter un avis juridique spécialisé avant la signature du contrat. Les pratiques de contournement, telles

que la qualification abusive de la relation de travail ou la limitation illicite de droits légaux, sont systématiquement

sanctionnées par les juridictions luxembourgeoises.

Cadre juridique

Le principe de nullité des clauses contraires à la loi est posé par l’article L.121-6 du Code du travail, qui dispose que

toute clause dérogeant, au détriment du salarié, à une disposition légale impérative est réputée non écrite. La notion

de fraude à la loi est reconnue par la jurisprudence de la Cour supérieure de justice, qui sanctionne toute manœuvre

visant à éluder l’application d’une règle d’ordre public. Les articles 1131 et 1133 du Code civil, applicables en droit du

travail, prohibent les conventions ayant une cause illicite ou contraire à l’ordre public. Les sanctions spécifiques sont

prévues par les dispositions particulières du Code du travail relatives à chaque droit protégé.

La rédaction de clauses contractuelles doit être effectuée avec une vigilance accrue : une clause illicite expose l’employeur à la nullité

automatique, mais la qualification de fraude à la loi peut entraîner des conséquences financières et réputationnelles bien plus graves.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

